
Ordonnance reglant la procedure a sulvre pour l'examen des 
temoins dans les causes ou il y aura appel a la COUl' des Juge­
ments (Titre I.) et aussi reglant la procedure a sulvre dans les 
cas ou il y a lieu a examiner des temolns a futur (Titre 11.). 

La Cour, vu I'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance pro­
visoire reglant la procedure a suivre pour I'examen des 
temoins dans les causes ou il y aura appel a la Cour 
der Jugements (Titre I.) et aussi reglant la procedure 
a suivre dans les cas ou il y a lieu a examiner des 
temoins a futur (Titre II.)., passee le. 5 avriI 1924, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, etant sensible que I'administration de la 
Justice est entra vee par les grands delais et lenteure. 
qui se manifestent dans I' examen a futur des temoins 
dans les causes sujettes a appel et aussi que dans la 
procedure actuelle la Cour n'a pas l'occasion de voir 
ni d'entendre les temoins et la maniere dont ils se 
comportent en donnant leur Mmoignage, pour re· 
mMier ace que dessus, et ouies les conclusions des 
Officiers du Roi a ordonne et ordonne :-
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Titre I. 

DE L'EXAMEN DES TUOINS DANS LES CAUSES OU IL Y 

AURA ApPEL A LA COUR DES JUGEMENTS. 

l.-L'Examen des temoins a {utur comme moyen 
preparatif a un appel dans les causes qui en sont sus­
ceptibles est aboli. 

2.-Dans les causes appointees en preuve et qui 
sont susceptibles d'appel a la Cour des Jugements les 
temoins de part et d'autre seront entendus par la 
Cour Ordinaire et rapport de leur temoignage sera 
fait seance tenante par le Stenographe de la Cour. 
La partie voulant appeler de la sentence de la Cour 
a la Cour des Jugements en donnera avis des que la 
decision de la Cour Ordinaire est prononcee et si la 
dite partie desire poursuivre son appel eUe sera tenue 
de s'adresser dans la quinzaine de la date de la dite 
sentence au Greffier du Roi pour une transcription 
du rapport de temoignage et ce en avan9ant entre leB 
mains du Greffier du Roi les frais de la transcription 
et des copies d'iceUe ci-apres mentionnees lesquels 
£rais seront estimea par le Greffier du Roi et seront 
per9us suivant le tarif autorise par la loi relative aux 
Frais Curiaux. Sur cette demande et sur la demande 
que fera ensuite le Greffier du Roi, le Stenographe de 
la Cour fournira aussitot que possible au Greffier du 
Roi une transcription du rapport de temoignage 
certifiee par lui et portant la date de livraison. Le 
Greffier du Roi en fera ensuite copies dont une copie 
certifiee sera livree par lui a Monsieur le Baillif ou 
Monsieur son Lieutenant et une copie certifiee a 
chacune des parties. Les copies porteront la date 
de leur livraison. Faute a la partie voulant appeler 
de s'adresser au Greffier du Roi et d'avancer les 
frais dans le dit delai elIe sera deboutee de son droit 
d'appel a. la Cour des Jugements et le Greffier du 
Roi est autorise dans ce cas a. rayer la cause du Rale 
des Causes en Jugement. 



3.-Sur la plainte faite a la Cour par les parties ou 1931. 

l'une d'elle (la partie adverse ou les }Jarties adverses Plalnte sur le 

appeIees) que le rapport du temoignage ainsi trans-l!~Jf:a:: 
crit contient une erreur m aterielle , la Cour, si elIe ~~~nt 
a raison de croire que telIe plainte est bien fondee, 
pourra ordonner que le temoin ou les temoins qui 
ont donne le temoignage dont il est question seront 
rappeIes devant la Cour. 

Tout temoin ainsi rappele donnera temoignage Temoin rappeIe. 

seulement sur les questions a lui posees par le Pre-
sident de la Cour sur ce qu'il a declare en temoignage 
en premiere instance. Le tCmoignage de tout temoin 
ainsi rappeIe sera rapporte, transcrit, copic et livre 
comme dessus comme amendement du temoignage 
deja redige et livre et l'appelant en avancera les frais 
entre les mains du Greffier du Roi. 

4.-Toute plainte a l'effet que des sus sera faite en Plalnte dans 10s 

C 0 di . d I di' , t d I d1x jours. our r nalI'e ans es x JOurs a comp er e a 
livraison par le Greffier des copies du temoignage. 
Le jour de livraison, les Dimanches et les jours feries 
ne seront pas comptes dans les dix jours. 

5.-Il sera de la competence de la Cour des Juge- ~o~rurted~~e de 

ments d'adjuger sur toute decision de la Cour de Jd~gdejments . a uger sur 
premiere instance touchant l'admissibilite de temoig- g~~~~ de la 

nage et l'objection ou reproche qui aura pu etre r::n:: 
faite a un temoin, et d'entendre ou exclure selon le 
cas le temoignage affecte par telIe decision. Et 
pourra la Cour des Jugments ordonner dans les causes 
qui ne sont pas suffisamment eclaircies que des temoins 
additionnels ou suppIementaires seront entendus, pour-
vu toujours qu'll s'agit seulement de temoignage 
dont la partie en faveur de qui II serait depose n'aurait 
pu se prevaloir devant la Cour de premiere instance. 

Titre 11. 
DE L'EXAMEN DES TtMOINS A FUTUR. 

l.-Dans les causes civiles sur les representations 
de l'une ou l'autre des parties (la partie adverse 
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devant la Cour'etant sur le point de quitter l'Ile, ou 
etant en danger de mort ou pour toute autre raison 
valable, la Cour pourra ordonner que les depositions 
de tel temoin seront prises a futur et redigees par 
ecrit, et dans ce cas la procedure suivante sera observee. 

Apres avoir nomme le Commis en presence duquel 
l'examen de tel Mmoin aura lieu, la Cour appointera 
le jour, l'heure et le lieu on tel examen sera fait, de 
tout quoi acte sera fait. Le Mmoin sera ajourne 
par la partie qui veut l'appeler. 

2.-L'Examen du Mmoin se fera comme Buit:-

Le Mmoin ayant eM sermenM sera interroge de 
vive voix et sa declaration sera redigee par ecrit par 
le Greffier ou son DepuM. Il sera loisible a l'une ou 
a l'autre des parties d'exiger que les interrogats soient 
recordes aussi bien que les reponses, bien entendu 
que dans tous les cas on une question est soulevee 
au sujet de l'admissibiliM d'un interrogat, l'interrogat 
sera redige par ecrit et l'objection narree et en suite 
la reponse du Mmoin sera redigee. Apres que le 
Mmoin aura eM examine en chef par la partie qui 
l'aura appeIe, il sera donne lecture de sa declaration 
par le Greffier. Le Mmoin pourra etre ensuite in­
terroge par l'autre partie, et sa declaration sera 
redigee par ecrit de la maniere ci-dessus mentionnee, 
et lecture en sera faite. Apres que le Mmoin aura. 
eM contre-interroge, la partie qui l'aura appeIe 
pourra le re-interroger sur les faits par lui declares en 
reponse aux contre-interrogats, et il sera ensuite 
donne lecture de l' entier de sa deposition. 

3.-Chaque deposition sera signee du Mmoin. 
S'il ne veut pas signer, il en sera fait mention. 

Depositions 4.-Chaque feuille des depositions sera paraphee 
IOS~8 au Greffe. le' I d~ .. I ~ par e ommlB et eB "POSltlOns Beront og.,es au 

Greffe.,. 



5.-En cas que l'une ou l'autre des parties se pro- 1031; 

pose de reprocher un Mmoin, elle en fera la declara- T~moin 
llion avant que le Mmoin ne soit sermenM, et il sera reprocbe. 

fait note du reproche par le Greffier; ensuite de quoi 
le temoin sera examine de la maniere ci-dessus men-
tionnee sans prejudice au dit reproche. 

6.-En cas que l'une des parties ne comparait pas Temoln 
manquant do 

lors de l'examen du Mmoin de sa partie adverse, il comparaltre. 

sera procede au dit examen par la partie qui l'aura 
appeIe. Et ne pourra la partie faisant defaut etre 
par apres admise a contre-interroger le dit Mmoin. 

7.-En cas que l'une des parties fasse defaut lors a:::!~ ~aisant 
que son Mmoin doit etre examine, elle sera deboutee l'examen. 

de pouvoir faire examiner le dit temoin par apres. 

8.-Lorsqu'un Mmoin ayant eM ajourne fera Temoln ajourn6 

d 'f 1 C . d . d faisant defaut. e aut, e ommlS or onnera sa prIse e corps et ,-
donnera jour aux parties pour le faire examiner; 
et le Prevot le produira devant le dit Commis au 
jour appoinM. 

9.-]~e Greffier livrera copie des depositions a dC~Pie'tdies 
"POSl ons. 

Monsieur le Baillif et a chacune des parties aussitot 
que possible, et lors de l'audition de la cause dev~nt 
la Cour il sera fait droit sur les reproches s'il y en a, 
ainsi que sur les objections qui auront eM faites a :l. 

des interrogats ou contre-interrogats. 

IO.-Dans les cas non contentieux ou qui ne sont Conservation de 

encore contesMs, la COUl', si elle est satisfaite, sur les ~88~~rer.ge 
representations d'une personne ou des personnes y 
ayant inMret maMriel, qu'il y a besoin de prendre et 
de conserver certain temoignageessentiel a l'etab-
lissement de certains faits afin que l'on puisse s'en 
servir a une epoq ue future ou tel temoignage ne sera 
ou pourrait n'etre plus procurable-pourra ordonner 
que les depositions du Mmoin ou des temoins de qui 
on pourra obtenir tel temoignage, seront prises a. 
futur et redigees par ecrit, le tout aux frais de la 
partie faisant la demande. 



1031. Dans tel'3 cas la procedure prescrite ci-dessus dans 
ce titre sera suivie a mesure qu'il en est applicable, 
pourvu toujours que le Greffier du Roi ne sera tenu 
de faire et livrer que la copie ou les copies du Mmoig­
nage qui sera ou seront demandees par la partie ou 
les parties inMressees et qui en avanceront les frais. 

Depositions de II.-Les depositions de Mmoignage redigees par 
::~~~~vant ecrit sous les dispositions de ce titre serviront devant 
toutes Cours toutes Cours comme Mmoignage dans la cause dont 

Rappel 
d'Ordonnance. 

il s'agit mais nonobstant que les depositions d'un 
temoin auront eM prises a futur et redigees par ecrit 
tel Mmoin ne sera pas par ce fait dispense de com­
paraitre devant la Cour de premiere instance pour 
deposer son temoignage de vive voix lors de l'audi­
tion de la cause si cela lui sera possible. 

Est rappeIee l'Ordonnance intituIee "De la Pro­
cedure pour faire examiner les temoins a futur" 
passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus 
le 3 octo bre 1859. 




